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ARTICLE 5 B

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En cohérence avec l’amendement de suppression de l’article 5 A, les auteurs du présent
amendement  entendent  supprimer  l’article  5  B,  également  issu  d’un  amendement  déposé  in
extremis par le rapporteur,  reprenant  le texte d’un amendement non soutenu par son auteur,  et
instaurant un dispositif similaire à l’article 5 A en cas d’extension du périmètre des EPCI concernés.


